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	COMMUNIQUÉ

9 mars 2006

Massy : un révélateur des retards français

Au delà de quelques erreurs possibles sur lesquelles l’ADEHPA n’a pas à se prononcer, l’Association tient à rappeler que les difficultés pointées par les familles des résidents de la maison de retraite de Massy (91) sont vécues fréquemment par les personnes âgées fragilisées vivant en établissement ou à domicile : 

- manque de personnel

- difficultés de recrutement d’infirmiers

- chutes sans qu’un professionnel intervienne aussi vite que souhaitable

- douche hebdomadaire et non quotidienne

- coût élevé supporté par les résidents et leurs familles

Ainsi, la Cour des Comptes soulignait dans son récent rapport que les besoins des personnes âgées à domicile ne sont couverts qu’à moitié ; ainsi, le nombre de personnels en établissement en France est de 4 pour 10 personnes âgées contre 8 pour 10 en Allemagne, Autriche ou Pays Bas et 10 à 12  pour 10 en Suisse, Suède ou Danemark ; ainsi, les établissements restent très coûteux pour les personnes âgées et leurs familles qui supportent 60% du coût de la structure.

Au delà de la nécessaire évaluation des prestations de chaque structure, c’est une grande réflexion nationale qui doit être engagée pour rattraper les retards français.




